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En terminant le Dr. Samson exprime le désir que disparaisse de 
notre milieu chirurgical, l'idée que les fractures du col du fémur ne se 
traitent pas. Traitons là toujours, faisons ce que nous pouvons et cette 
idée disparaîtra bientôt.

Des radiographies prises avant et après le traitement nous font voir 
les résultats qu’a obtenus le Dr. Samson, avec la méthode de Whittman.

Le Président remercie et félicite le Dr. Samson.
Le Dr. E. Couillard présente une étude sur les altérations spontanées 

des eaux de boisson, étude générale sur la présence dans l'eau, de certains 
micro-organismes comme le Crenothrix, le Cladothrix, et le Glenodinium.

Le Dr. A. Vallée communique à la société le résultat de l'étude d'une 
pièce qui lui a été soumise au point de vue anatomo-pathologique, après 
hystérectomie sub-totale, et où il s’agissait d’un épithélioma mixte de 
l’utérus. Après avoir expliqué au moyen de projections ce qu’est l’épithé- 
lioma mixte, le Dr. Vallée demande à messieurs les chirurgiens de nous 
dire ce qu'ils pensent de l'hystérectomie totale et de la sub-totale.

Mr. le Dr. Albert Paquet dit que dans un cas comme celui qui vient de 
relater le Dr. Vallée, faire une hystérectomie sub-totale c’est commettre 
une imprudence. L’hystérectomie totale est toujours indiquée.

M. le Dr. Jos. Caouette remercie le Dr. Vallée pour la si intéressante 
étude qu’il a faite de cette pièce pathologique, et comme il s’agit dans la 
circonstance d’une de ses malades il se permet d’en rapporter l'observa­
tion : la malade était âgée de 68 ans, et présentait pour tout symptôme des 
petites hémorrhagies assez récentes,(quelques mois seulement). Elle n’avait 
rien au col. A 1 ouverture du ventre un petit polype sous-péritonéal s’est 
laissé voir sur le fond de l’utérus. Pour cette raison, et vue l’intégrité du 
col, il a opté immédiatement pour l’hystérectomie sub-totale, et il se de­
mande si dans une circonstance de même nature, avant d’avoir en main le 
résultat de l'examen anatomo-pathologique de la pièce, il ne ferait pas la 
même intervention.

Messieurs les Docteurs Albert Paquet, Eug. Bisonnette, Chs. Vézina, 
et Fabien Gagnon prennent part à la discussion qui suit.

Monsieur le Président remercie ceux qui ont eu l’amabilité d’intéres­
ser leurs confrères, et invite tous les membres à assister à la prochaine 
séance, vendredi le 29 décembre, au cours de laquelle auront lieu les élec­
tions des nouveaux officiers pour l’année 1925.

Sur proposition de Mr. le Dr. J. E. Verreault, secondé par Mr. le 
Dr. J. Caouette, Monsieur le Docteur Fabien Gagnon est admis à faire 
partie de la Société Médicale de Québec.

L ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 11.15 hreures p.m.
Dr. E. Couillard, sec.

55


